
Brevet d'enseignement (art. 16 )
Brevet d'enseignement (art. 12 )

Pour enseigner en formation générale Pour enseigner en formation professionnelle

Conditions à remplir pour la 
délivrance du brevet 

d'enseignement
Réussite des conditions fixées 

équivalentes à celles qui ont été 
imposées dans l'autre province ou le 

territoire canadien et qui n'ont pas 
encore été satisfaites

Conditions à remplir pour la 
délivrance du brevet 

d'enseignement
Réussite des conditions fixées 

équivalentes à celles qui ont été 
imposées dans l'autre province ou le 

territoire canadien et qui n'ont pas 
encore été satisfaites

Les différentes voies d'accès menant à la profession enseignante pour les personnes titulaires d'une 
autorisation d'enseigner délivrée dans une autre province ou un territoire canadien

En vertu du Règlement sur les autorisations d'enseigner  du 15 décembre 2021

1re voie
Brevet d'enseignement (art. 7 )

Autorisation d'enseigner non 
assortie de conditions

Autorisation d'enseigner 
assortie de conditions

1re voie
Brevet d'enseignement (art. 6 )

Autorisation d'enseigner 
assortie de conditions

Autorisation d'enseigner non 
assortie de conditions

2e voie
Permis probatoire d'enseigner 

assorti de conditions 
équivalentes (art. 10 )

Le permis probatoire d'enseigner 
est valide pour une durée de cinq 
ans et peut être renouvelé sous 
certaines conditions  (art. 14 ).

2e voie
Permis probatoire d'enseigner 

(art. 15 )
Le permis probatoire d'enseigner 
est valide pour une durée de cinq 
ans et peut être renouvelé sous 
certaines conditions (art. 18 ).


	Voies d'accès HQ

